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(54)  Dispositif  pour  le  retournement  de  conteneurs  

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
(1)  pour  le  retournement  de  conteneurs  (2),  utilisable 
notamment  pour  le  déchargement  dans  le  domaine  du 
stockage  et  du  transport  de  marchandises  en  vrac  au 
moyen  de  chariot  élévateur  à  fourches  à  tête  rotative.  Il 
est  caractérisé  par  fait  qu'il  comprend: 

des  moyens  amovibles  de  fixation  du  dispositif  (1) 
sur  le  conteneur  (2). 

pour  la  réalisation  d'un  dispositif  adaptable  à  un  conte- 
neur  standard  permettant  son  retournement. 

des  moyens  de  guidage  des  fourches  du  chariot, 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour  le 
retournement  de  conteneurs.  Ce  dispositif  trouvera 
notamment  son  application  dans  le  domaine  du  stoc-  s 
kage  et  du  transport  de  marchandises  en  vrac. 

Dans  ce  cadre,  il  pourra  être  utilisé  pour  le  déchar- 
gement  des  marchandises  présentes  dans  le  conte- 
neur. 

On  constate  actuellement  à  une  disparition  pro-  10 
gressive  des  emballages  perdus  et  à  la  mise  en  place 
de  circuits  de  réutilisation  de  conteneurs  ou  de  caisses 
pour  le  conditionnement.  C'est  ainsi  que  se  développent 
des  parcs  de  matériels  dans  le  domaine  de  l'emballage 
et  des  conteneurs.  15 

L'importance  prise  par  les  conteneurs  réutilisables 
a  engendré  un  besoin  d'adaptation  de  ceux-ci  à  des  uti- 
lisations  très  diverses.  En  particulier,  il  s'est  avéré  inté- 
ressant  dans  certains  cas  de  pouvoir  retourner  le 
conteneur  afin  de  le  décharger.  20 

Dans  le  domaine  du  routage  par  exemple,  il  est 
intéressant  de  pouvoir  vider  les  conteneurs  de  façon 
très  rapide  et  très  pratique.  Ce  déchargement  peut 
notamment  être  effectué  par  retournement  du  conte- 
neur.  25 

Le  retournement  des  conteneurs  nécessite  actuel- 
lement  l'utilisation  de  matériel  tout  à  fait  spécifique  et 
exclusivement  destiné  aux  usages  nécessitant  des 
retournements. 

On  connaît  ainsi  actuellement  des  conteneurs  inté-  30 
grant  des  moyens  de  retournement. 

Ces  conteneurs  spécifiques  ont  de  nombreux 
inconvénients  et  notamment  ne  permettent  pas  de 
diversifier  leur  usage. 

En  effet,  ils  sont  destinés  à  une  utilisation  où  le  35 
retournement  est  nécessaire  car  ils  ne  sont  pas  perfor- 
mants  pour  d'autres  applications. 

Un  autre  inconvénient  des  conteneurs  spécifique- 
ment  destinés  au  retournement  est  qu'ils  ont  un  coût  de 
revient  supérieur  aux  conteneurs  classiques.  Ainsi,  s'il  40 
n'est  pas  nécessaire  de  pouvoir  les  retourner,  ces  con- 
teneurs  sont  peu  concurrentiels  avec  les  conteneurs 
classiques  puisqu'ils  comportent  des  moyens  particu- 
liers  qui  engendrent  un  surcoût  sans  aucune  utilité  dans 
certains  cas.  45 

Par  ailleurs,  pour  une  utilisation  où  le  retournement 
n'est  pas  nécessaire,  les  conteneurs  spécifiques  ont 
l'inconvénient  d'engendrer  un  surpoids.  Ce  surpoids 
réduit  la  valeur  de  la  charge  transportable  par  le  conte- 
neur.  50 

Il  faut  donc  remarquer  que  les  conteneurs  actuels 
souffrent  d'un  manque  d'adaptabilité  très  important  vis- 
à-vis  des  diverses  utilisations  pour  lesquelles  ils  sont 
susceptibles  d'être  employés.  Les  conteneurs  spécifi- 
quement  destinés  au  retournement  ne  sont  pas  perfor-  55 
mants  pour  d'autres  utilisations  et,  inversement,  les 
conteneurs  simples  non  destinés  au  retournement  ont 
un  champ  d'utilisation  limité  et  ne  permettent  pas  le 
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déchargement  de  la  marchandise. 
La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  aux 

différents  inconvénients  des  conteneurs  actuels.  Elle 
concerne  pour  ce  faire  un  dispositif  pour  le  retourne- 
ment  de  conteneurs  utilisable  notamment  pour  le 
déchargement  dans  le  domaine  du  stockage  et  du 
transport  de  marchandises  en  vrac  au  moyen  de  cha- 
riots  élévateurs  à  fourches. 

L'un  des  premiers  buts  de  l'invention  est  de  permet- 
tre  d'adapter  un  conteneur  standard  à  une  utilisation 
spécifique  où  le  déchargement  est  nécessaire. 

L'invention  a  pour  cela  l'avantage  de  pouvoir  être 
installée  sur  des  conteneurs  de  type  courant  sans 
nécessiter  une  intervention  importante  de  la  part  de 
l'utilisateur.  Elle  a  également  l'avantage  de  permettre, 
une  fois  le  dispositif  mis  en  place,  le  retournement  du 
conteneur  au  moyen  de  chariots  élévateurs  à  fourches. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  permettre  un 
montage  et  un  démontage  faciles  du  dispositif. 

Le  dispositif  ici  présenté  a  l'avantage  d'être  amovi- 
ble,  et  ce,  de  façon  pratique  et  rapide.  L'intervention  de 
l'utilisateur  est  limitée  dans  le  temps  et  ne  nécessite 
aucune  qualification  particulière.  Par  conséquent,  le 
coût  engendré  par  l'adaptation  du  conteneur  à  une  utili- 
sation  dans  le  domaine  du  retournement  est  très  limi- 
tée.  Ce  point  est  particulièrement  important  puisqu'il 
permet  une  utilisation  très  souple  du  dispositif  qui  peut 
être  monté  ou  démonté  à  chaque  utilisation  suivant  les 
besoins  de  l'utilisateur. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  de  permettre  un 
transport  hors  utilisation  très  pratique  du  dispositif. 

Lorsque  le  conteneur  ne  nécessite  pas  l'utilisation 
du  dispositif  pour  le  retournement  selon  l'invention,  son 
démontage  s'effectue  de  façon  rapide  et  pratique  tel 
qu'il  a  été  présenté. 

Par  ailleurs,  le  transport  ou  le  stockage  du  dispositif 
indépendamment  du  conteneur  se  fait  de  façon  peu 
incombrante  et  très  pratique.  L'invention  a  en  effet 
l'avantage  de  permettre,  notamment,  la  fixation  de  deux 
dispositifs  de  façon  solidaire  lorsqu'ils  ne  sont  pas  utili- 
sés.  Leur  manutention  et  leur  manipulation  est  donc 
facilitée.  Par  ailleurs,  la  place  occupée  par  les  dispositifs 
non  employés  est  restreinte. 

Un  autre  avantage  de  l'invention  est  d'être  adapta- 
ble  à  des  conteneurs  qui  au  départ  n'ont  pas  été  conçus 
pour  une  telle  adaptation. 

D'autres  buts  et  avantages  apparaîtront  au  cours 
de  la  description  qui  va  suivre  qui  n'est  cependant  don- 
née  qu'à  titre  indicatif. 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  pour  le 
retournement  de  conteneurs,  utilisable  notamment  pour 
le  déchargement  dans  le  domaine  du  stockage  ou  du 
transport  de  marchandises  en  vrac  au  moyen  de  cha- 
riots  élévateurs  à  fourches  à  tête  rotative,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comprend  : 

des  moyens  de  guidage  des  fourches  du  chariot, 
des  moyens  amovibles  de  fixation  du  dispositif  sur 
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le  conteneur 
pour  la  réalisation  d'un  dispositif  adaptable  à  un 
conteneur  standard  permettant  son  retournement. 

L'invention  sera  mieux  comprise  au  vu  des  plan- 
ches  de  dessins  situées  en  annexe  et  qui  comprennent 
les  figures  suivantes  : 

la  figure  1  présentant  une  vue  de  face  du  dispositif 
selon  l'invention, 
la  figure  2  présentant  le  dispositif  selon  un  mode 
particulier  de  réalisation, 
les  figures  3  et  4  illustrant  une  possibilité  de  réalisa- 
tion  de  l'invention. 

Le  dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conte- 
neurs  (2)  ici  présenté  peut  être  adapté  à  des  conteneurs 
de  type  standard.  Dans  le  cas  illustré  à  la  figure  1,  le 
conteneur  (2)  sur  lequel  est  adapté  le  dispositif  (1)  est 
un  conteneur  grillagé. 

Suivant  cet  exemple,  le  conteneur  (2)  est  constitué 
d'un  ensemble  de  fils  métalliques  (8)  formant  les  parois 
du  conteneur. 

Bien  entendu,  des  conteneurs  de  conception  diffé- 
rente  entrent  dans  le  cadre  de  la  présente  invention. 

Le  dispositif  (1)  permet  le  retournement  du  conte- 
neur  (2)  au  moyen  de  chariots  élévateurs  à  fourches. 

Les  chariots  élévateurs  à  fourches  auxquels  pourra 
s'appliquer  le  dispositif  selon  l'invention  seront  conçus 
de  façon  à  permettre  le  retournement.  On  utilisera  donc 
préférentiellement  un  chariot  possédant  un  système  de 
basculement,  par  exemple  par  tête  rotative. 

Le  dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conte- 
neurs  (2)  présente  tout  d'abord  des  moyens  de  guidage 
des  fourches  du  chariot. 

Ces  moyens  de  guidage  pourront  se  présenter 
sous  des  formes  et  dimensions  diverses  et  seront  le 
plus  souvent  adaptés  aux  formes  et  dimensions  des 
fourches  du  chariot. 

Dans  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  les 
moyens  de  guidage  sont  constitués  par  deux  fourreaux 
(3,  4)  de  section  rectangulaire.  Ce  mode  de  réalisation 
est  illustré  à  la  figure  1  .  La  longueur  des  fourreaux  (3,  4) 
peut  être  variable  mais  sera  néanmoins  suffisante  pour 
permettre  un  bon  guidage  des  fourches  du  chariot.  On 
pourra  par  exemple  utiliser  un  tube  rectangulaire  d'une 
longueur  de  deux  cents  millimètres  pour  réaliser  les 
fourreaux  (3,  4). 

Tel  qu'illustré  à  la  figure  1  ,  les  fourreaux  (3,  4)  sont 
placés  à  proximité  de  la  partie  inférieure  du  conteneur 
(2).  Ils  s'intégreront  par  exemple  au  niveau  de  la  face 
inférieure  (10)  du  conteneur  à  proximité  de  l'un  des 
bords  de  la  base  du  conteneur  (2). 

Les  formes  et  dimensions  des  fourreaux  seront 
déterminées  de  façon  à  ce  qu'ils  ne  dépassent  pas  de  la 
hauteur  des  pieds  du  conteneur  (2). 

Suivant  un  autre  mode  de  réalisation  du  dispositif 
(1)  selon  l'invention,  les  fourreaux  (3,  4)  sont  liés  pour 

former  un  ensemble  monobloc  par  l'intermédiaire  d'un 
tube  transversal  (5). 

Le  tube  (5),  pourra  être  de  conception  diverse  et 
par  exemple  être  un  tube  de  section  rectangulaire  creux 

5  fixé  sur  les  parois  des  fourreaux  (3,  4).  Cette  fixation 
sera  par  exemple  effectuée  par  soudage. 

Le  tube  transversal  (5)  permet  de  réaliser  un 
ensemble  monobloc  avec  les  fourreaux  (3,  4)  et  de 
maintenir  ceux-ci  suivant  un  écartement  constant  assu- 

10  rant  la  stabilité  du  conteneur  (2)  lorsque  celui-ci  est 
manipulé  au  moyen  du  chariot  élévateur  à  fourches. 

De  façon  courante,  l'ensemble  formé  par  le  tube 
transversal  (5)  et  les  fourreaux  (3,  4)  sera  réalisé  en 
acier. 

15  Le  dispositif  (1)  selon  l'invention  comprend  égale- 
ment  des  moyens  amovibles  de  fixation  du  dispositif  sur 
le  conteneur. 

Diverses  réalisations  de  ces  moyens  sont  envisa- 
geables.  On  pourra  ainsi  utiliser  une  ou  plusieurs  ferru- 

20  res  (6)  fixées  d'une  part  sur  le  tube  transversal  (5)  et 
d'autre  part  sur  le  conteneur  (2). 

La  fixation  des  ferrures  (6)  sur  le  tube  transversal 
(5)  pourra  être  effectuée  par  tout  moyen  courant  et 
notamment  par  un  système  de  vissage  (13). 

25  La  fixation  des  ferrures  (6)  sur  le  conteneur  (2) 
pourra  également  être  réalisée  de  différentes  façons. 
Une  liaison  vis-écrou  est  envisageable. 

Dans  le  cas  où  le  conteneur  (2)  est  un  conteneur 
grillagé,  la  fixation  du  dispositif  (1)  sur  le  conteneur  (2) 

30  peut  s'effectuer  par  appui  d'un  rebord  (7)  formé  sur 
l'extrémité  supérieure  de  la  ferrure  (6)  sur  les  fils  métal- 
liques  (8)  du  conteneur  (2). 

Suivant  ce  mode  de  réalisation,  les  ferrures  (6) 
comportent  un  rebord  (7)  tel  que  l'illustre  la  figure  4.  Les 

35  dimensions  de  ce  rebord  (7)  seront  fonction  de  l'appui  à 
réaliser  sur  les  fils  métalliques  (8). 

Comme  l'illustre  la  figure  1  ,  les  ferrures  (6)  forment 
un  appui  sur  le  conteneur  (2)  dirigé  sensiblement  vers  le 
bas.  Cet  appui  est  compensé  par  un  appui  réalisé  par 

40  les  fourreaux  (3,  4)  sur  le  conteneur  (2).  En  effet,  les 
fourreaux  (3,  4)  suivant  le  mode  de  réalisation  illustré  à 
la  figure  1  ,  présentent  une  face  supérieure  (9)  en  con- 
tact  avec  la  face  inférieure  (10)  du  conteneur  (2). 

Les  deux  appuis  ainsi  formés  assurent  la  solidari- 
45  sation  du  dispositif  (1)  et  du  conteneur  (2). 

Pour  renforcer  la  mise  en  place  du  dispositif  (1)  sur 
le  conteneur  (2),  on  formera  une  ou  plusieurs  languet- 
tes  (11,  12)  sur  la  face  supérieure  (9)  des  fourreaux  (3, 
4). 

50  Ces  languettes  (11,  12),  présentées  à  la  figure  2, 
sont  susceptibles  d'être  insérées  dans  le  fond  du  conte- 
neur  (2)  par  sa  face  inférieure  (10).  Les  languettes  (1  1  , 
12)  permettent  ainsi  de  compléter  les  moyens  de  fixa- 
tion. 

55  Les  languettes  (11,12)  seront  par  exemple  des  élé- 
ments  en  acier  de  forme  coudée  et  reliés  à  la  face  supé- 
rieure  (9)  des  fourreaux  (3,  4)  par  des  moyens  courants 
tels  que  le  mécano-soudage.  La  partie  coudée  des  lan- 

3 
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guettes  (11,  12)  reposera  sur  les  fils  métalliques  (8)  du 
conteneur  (2)  et  formera  ainsi  un  appui  supplémentaire. 

Le  présent  dispositif  (1)  sera  avantageusement  réa- 
lisé  de  façon  à  permettre  son  transport  et  sa  manuten- 
tion,  hors  utilisation,  de  façon  pratique  dans  un 
encombrement  réduit. 

Pour  se  faire,  le  dispositif  (1)  sera  préférentielle- 
ment  assemblable,  hors  utilisation,  avec  un  autre  dispo- 
sitif  selon  l'invention. 

Pour  former  cet  assemblage,  on  utilisera  les 
moyens  de  fixation.  Ainsi,  lorsque  les  moyens  de  fixa- 
tion  sont  constitués  par  des  ferrures  (6),  chaque  ferrure 
(6)  sera  fixée  à  la  fois  sur  le  premier  et  sur  le  deuxième 
dispositifs  (1). 

Un  mode  de  réalisation  de  l'assemblage  de  deux 
dispositifs  (1)  selon  l'invention  est  illustré  à  la  figure  3. 
On  constate  sur  cette  figure  que  les  ferrures  sont  pla- 
cées  de  façon  transverse  par  rapport  à  leur  position 
lorsque  le  dispositif  (1)  est  assemblé  au  conteneur  (2). 

Suivant  le  mode  de  réalisation  illustré  à  la  figure  3, 
les  ferrures  (6)  comportent  deux  trous  débouchant  sur 
leur  surface.  Le  tube  transversal  (5)  comporte  des 
moyens  de  vissage  tels  des  trous  taraudés  correspon- 
dant  aux  trous  débouchant  des  ferrures  (6)  de  façon  à 
permettre  l'introduction  de  vis  pour  la  fixation  des  ferru- 
res  (6)  sur  le  tube  (5). 

Pour  le  montage  du  dispositif  (1)  sur  le  conteneur 
(2),  les  ferrures  (6)  sont  fixées  sur  un  seul  tube  transver- 
sal  (5).  Par  contre,  pour  l'assemblage  de  plusieurs  dis- 
positifs  (1)  hors  utilisation,  les  ferrures  (6)  sont  fixées  à 
la  fois  sur  le  premier  et  sur  le  deuxième  dispositif  (1). 

Le  dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conte- 
neurs  (2)  ici  présenté  se  monte  de  façon  très  rapide  et 
très  pratique  sur  le  conteneur  (2). 

Pour  assurer  un  bon  guidage  tout  en  limitant  le 
poids  global  du  conteneur  (2),  on  montera  préférentiel- 
lement  deux  dispositifs  (1)  selon  l'invention  sur  le  conte- 
neur  (2). 

En  effet,  un  bon  guidage  est  assuré  lorsque  les 
fourches  du  chariot  sont  guidées  sensiblement  à  leurs 
extrémités. 

Pour  ce  faire,  un  mode  de  réalisation  consiste  à 
monter  un  dispositif  selon  l'invention  sur  le  conteneur 
(2)  à  proximité  de  l'une  des  arêtes  de  sa  face  inférieure 
et  à  monter  un  autre  dispositif  selon  l'invention  à  proxi- 
mité  de  l'arête  opposée  de  la  face  inférieure. 

De  cette  façon,  on  utilise  deux  dispositifs  (1)  de 
dimensions  réduites  pour  équiper  un  conteneur  (2)  et 
ces  dispositifs  sont  assemblables,  hors  utilisation,  tel 
que  cela  est  présenté  à  la  figure  3. 

Lorsque  le  dispositif  (1)  comporte  des  languettes 
(11,  12),  celles-ci  sont  insérées  dans  le  fond  du  conte- 
neur  (2)  par  la  face  inférieure  (10).  Le  dispositif  (1)  est 
ainsi  suspendu  au  conteneur  (2). 

Pour  assurer  la  fixation  du  dispositif  (1),  celui-ci 
comporte  des  moyens  amovibles. 

Dans  le  cas  où  les  moyens  amovibles  sont  consti- 
tués  par  des  ferrures  (6),  on  applique  celles-ci  sur  les 

fils  métalliques  (8)  du  conteneur  (2)  par  les  rebords  (7). 
On  solidarise  ensuite  les  ferrures  (6)  et  le  dispositif 

(1).  Cette  solidarisation  se  fait  préférentiellement  sur  le 
tube  transversal  (5)  par  exemple  par  l'intermédiaire  de 

s  systèmes  de  vissage  (13). 
Le  dispositif  (1)  est  ainsi  monté  sur  le  conteneur  (2) 

de  façon  amovible.  Sa  présence  sur  le  conteneur  (2) 
permet  le  retournement  de  celui-ci  par  l'intermédiaire 
d'un  chariot  élévateur  à  fourches. 

w  En  effet,  les  fourreaux  (3,  4)  permettent  l'introduc- 
tion  des  fourches  dans  le  dispositif  (1)  et  leur  guidage. 
Le  retournement  du  conteneur  (2)  est  alors  possible. 

Lorsque  l'utilisation  du  conteneur  (2)  pour  le  retour- 
nement  n'est  plus  nécessaire,  il  suffit  de  démonter  le 

15  dispositif  (1)  pour  rendre  au  conteneur  (2)  sa  configura- 
tion  classique. 

Ce  démontage  est  effectué  de  façon  inverse  au 
montage  exposé  ci-dessus. 

On  notera  que  l'ensemble  des  opérations  de  mon- 
20  tage  et  de  démontage  sont  effectuées  selon  l'invention 

avec  des  moyens  particulièrement  pratiques.  Notam- 
ment,  tel  qu'illustré  à  la  figure  1,  le  montage  sera  effec- 
tué  par  un  vissage  de  quatre  vis  uniquement.  Le  temps 
de  montage  et  la  qualification  de  l'utilisation  sont  ainsi 

25  optimisés. 
La  présente  invention  optimise  également  le  trans- 

port  et  le  stockage  des  dispositifs  (1)  hors  utilisation. 
En  effet,  la  figure  3  présente  une  possibilité 

d'assemblage  de  deux  dispositifs  (1)  de  façon  solidaire. 
30  Cet  assemblage  est  effectué  par  l'intermédiaire  des  fer- 

rures  (6)  qu'il  suffit  de  fixer,  par  vissage  par  exemple, 
d'une  part  sur  le  premier  dispositif  (1)  et  d'autre  part  sur 
le  deuxième. 

L'encombrement  des  dispositifs  (1)  hors  utilisation 
35  est  donc  tout  à  fait  réduit  et  permet  une  manipulation 

pratique  de  ces  dispositifs. 

Revendications 

40  1.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 
(2),  utilisable  notamment  pour  le  déchargement 
dans  le  domaine  du  stockage  et  du  transport  de 
marchandises  en  vrac  au  moyen  de  chariot  éléva- 
teur  à  fourches  à  tête  rotative,  caractérisé  par  le  fait 

45  qu'il  comprend  : 

des  moyens  de  guidage  des  fourches  du  cha- 
riot  ; 
des  moyens  amovibles  de  fixation  du  dispositif 

50  (1)  sur  le  conteneur  (2), 
pour  la  réalisation  d'un  dispositif  adaptable  à 
un  conteneur  standard  permettant  son  retour- 
nement. 

55  2.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 
(2)  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  de  guidage  des  fourches  du  chariot 
sont  constitués  par  deux  fourreaux  (3,  4)  de  section 

4 
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rectangulaire  adaptés  au  positionnement  des  four- 
ches  du  chariot. 

3.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 
(2)  selon  la  revendication  2,  caractérisé  par  le  fait  s 
que  les  deux  fourreaux  (3,  4)  sont  liés  pour  former 
un  ensemble  monobloc  par  l'intermédiaire  d'un 
tube  transversal  (5). 

4.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs  10 
(2)  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par  le  fait 
que  les  moyens  de  fixation  comportent  au  moins 
une  ferrure  (6)  fixée  d'une  part  sur  le  tube  transver- 
sal  (5)  et  d'autre  part  sur  le  conteneur  (2). 

15 
5.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 

(2)  selon  la  revendication  4,  caractérisé  par  le  fait 
que  le  conteneur  (2)  est  un  conteneur  grillagé  et 
que  la  fixation  du  dispositif  (1)  sur  le  conteneur  (2) 
s'effectue  par  appui  :  20 

d'un  rebord  formé  sur  l'extrémité  supérieure  de 
la  ferrure  (6)  sur  les  fils  métalliques  (8)  du  con- 
teneur  grillagé  ; 
des  fourreaux  (3,  4),  par  leur  face  supérieure,  25 
sur  la  face  inférieure  du  conteneur  (2). 

6.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 
(2)  selon  la  revendication  5,  caractérisé  par  le  fait 
que,  une  ou  plusieurs  languettes  (11,  12)  sont  for-  30 
mées  sur  la  face  supérieure  des  fourreaux  (3,  4)  ; 
lesdites  languettes  (11,  12)  étant  susceptibles 
d'être  insérées  dans  le  fond  du  conteneur  (2)  pour 
compléter  les  moyens  de  fixation. 

35 
7.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 

(2)  selon  l'une  des  revendications  précédentes, 
caractérisé  par  le  fait  qu'il  est  assemblable,  hors  uti- 
lisation,  avec  un  autre  dispositif  selon  l'invention, 
par  les  moyens  de  fixation,  pour  un  transport  et  une  40 
manutention,  hors  utilisation,  pratique  dans  un 
encombrement  réduit. 

8.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  dconteneurs  (2) 
selon  la  revendication  7,  caractérisé  par  le  fait  que  45 
l'assemblage  des  dispositifs  (1)  s'effectue  au 
moyen  des  ferrures  (6)  ;  chaque  ferrure  (6)  étant 
fixée  à  la  fois  sur  le  premier  et  sur  le  deuxième  dis- 
positif. 

50 
9.  Dispositif  (1)  pour  le  retournement  de  conteneurs 

(2)  selon  l'une  des  revendications  1  à  8,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  est  monté  sur  le  conteneur  (2)  à 
proximité  de  l'une  des  arêtes  de  sa  face  inférieure 
et  qu'un  même  dispositif  est  monté  à  proximité  de  55 
l'arête  opposée  de  la  face  inférieure. 

5 
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